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La Revue militaire suisse est un organe officiel de la Société suisse des officiers. Elle est éditée et publiée par l'Association
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Je garantis non seulement la volonté, mais la
possibilité pour la Suisse de défendre en toute
circonstance, et contre qui que ce soit, cette neutralité

qui ne serait qu 'un vain mot si elle n 'était assurée

que par les traités.

Général G.-H. Dufour
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